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Article2:
La présente décision, délivrée en application du IV de l'article L.122-1 du code de l'environnement, ne
dispense pas des autorisations administratives auxquelles le projet de modification peut être soumis.

Article3 :
La présente décision sera publiée sur le site Internet de l'autorité mentionnée au IV de l'article L.122-1 à
l'adresse suivante : www.charente.gouv.fr

Article 4 :
La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux formé dans un délai de deux mois à compter de
sa notification ou de sa mise en ligne sur internet.

Lorsqu'elle soumet un projet à étude d'impact, la présente décision peut également faire l'objet d’un recours
contentieux formé dans les mêmes conditions. Sous peine d'irrecevabilité de ce recours, Un recours
administratif préalable est obligatoire (RAPO) conformément aux dispositions du V de l'article R. 122-3 du
code de l'environnement. Ce recours suspend le délai du recours contentieux.

Le recours gracieux ou le RAPO doit être adressé à :
Madame la préfète de la Charente
7 —9 rue de la préfecture
CS 92301 — 16023 Angoulême cedex

Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter du rejet du RAPO),il doit être
adressé au président du tribunal administratif de Poitiers.
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P/la préfète et par délégation
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